
Arrêté temporaire n°2026-AT—86

Portant réglementati0n du stationnement et de la circulation

AIRE DE LOISIRS

Manifestation :AQUA RECRE KID’S

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 2213—6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l—8 et R, 417-l l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la convention en date du 19 décembre 2023 liant l’OMACL et la commune de Gassin concernant les objectifs et

moyens pour la mise en oeuvre du projet culturel et d'animation pour une durée de 3 ans,

VU la demande en date du 01/06/2026 émise par l'OMACL représentée par la Présidente aux ñns d'obtenir un arrêté de

réglementation du stationnement et de la circulation,

CONSIDÉRANT que l'organisation de la manifestation AQUA RECRE KID'S rend nécessaire d'arrêter la

réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d’assurer la sécurité des usagers, du 17/07/2026 au

20/07/2026 AIRE DE LOISIRS,

ARRETE

Article l

À compter du 17/07/2026 à partir de 17h00 etjusqu'au 20/07/2026 à 8h00, les prescriptions suivantes s'appliquent AIRE

DE LOISIRS :
— La circulation des véhicules est interdite sauf aux organisateurs;

— Le stationnement des véhicules est interdit sauf aux organisateurs. Le non-respect des dispositions prévues aux

alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route et passible

de mise en fourrière immédiate ;

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par les Services Techniques.

Un couloir traversant d’une largeur de 1,50 mètre devra être laissé libre afin de faciliter le passage des secours.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin, le 01 juin 2026

Madame le Maire

Anne-Marie Waniart

DIFFUSION:
- OMfl CL

- Madame le Maire

o Monsieur Ze Commandant de gendarmerie
- La Police lbfttnz‘cipd/e
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o Morzsz‘gur le C0mmcmdaM des sapæurs pompiers

Conformémen£ aux dz'sposiîfons du Cade de jusz‘iee adminisz‘mfive, le présent arré£é pourra faz're l’objeî dim rec©urs comem‘z‘ezw

devan[ Ze m'bunal adn1z‘nz‘slraz‘zfcompétenf ou sur infernez‘, à Z’aa’resse wwwteZerecours.f_r, dans un de’Zaz' de deux moz's à eompZer de sa

dafe de nofzj‘ïcuü'on ou de pubh'caZz'on.

Conformémen! aux disposidons de Za Zoz‘ n°20l8—493 du 20 juz'n 2Û]8 rela£ive à la pro£eez‘ion des données personneHes, Ze

be’ne’J‘icz‘az‘re est [nforme’ au
’z'Z

dispose d’un droz‘Z d’accés, de reclzf‘ieadon, d’ezÿ”aeemenz‘ ou de demande de Zz‘mz‘Zafion de frai£ernen£ des

données au
’z'Z
peut exercer, pour Zes informaz‘z'ons Ze eoneernanf, auprés de Za eoZZeedvz‘fe‘ signaZaire du présenZ doeurnenZ.

PuôZz'e’ par voZe e’Zectroniaue sur Ze sde inferne£ de Za mairie Ze : O 5 JU\N 2026
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